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A-T-ON DROIT AU RSA QUAND ON EST EN CONGÉ
MATERNITÉ ?

Oui, si vous êtes en congé de maternité, vous pouvez toucher le  RSA .

Pour cela, vous devez remplir les conditions pour y prétendre comme jeune parent  ou parent isolé .

Si votre congé maternité est indemnisé par la Sécurité sociale, les indemnités journalières que vous percevez sont
considérées comme un revenu. Elles sont alors prises en compte pour calculer le RSA que vous percevrez.

Pour en savoir plus, vous devez vous reporter à la notice du formulaire de déclaration trimestrielle de ressources.

Vous devez également contacter votre  Caf  ou, si vous relevez du régime agricole, votre  MSA .

Un simulateur vous permet d’obtenir une estimation de vos droits :

Un simulateur vous permet d’obtenir une estimation de vos droits :

Simulateur de RSA (Caf)

OÙ S’ADRESSER
?
 Mutualité sociale agricole (MSA)  

À NOTER
les remboursements de vos frais de santé (examens médicaux et soins) ne sont pas pris en
compte dans le calcul du montant du RSA.

Et aussi…

Revenu de solidarité active (RSA)
Congé de maternité dans la fonction publique
Congé de maternité d’une salariée du secteur privé

URL de la page : https://www.onet-le-chateau.fr/service-public/particuliers/?xml=F20423

https://www.onet-le-chateau.fr/service-public/particuliers?xml=F33692
https://www.onet-le-chateau.fr/service-public/particuliers?xml=F15553
https://www.onet-le-chateau.fr/service-public/particuliers?xml=R527
https://www.onet-le-chateau.fr/service-public/particuliers?xml=R558
https://www.msa.fr/lfy/web/msa/contact/coordonnees-msa
https://www.onet-le-chateau.fr/service-public/particuliers?xml=N19775
https://www.onet-le-chateau.fr/service-public/particuliers?xml=F519
https://www.onet-le-chateau.fr/service-public/particuliers?xml=F2265
https://www.onet-le-chateau.fr/service-public/particuliers/?xml=F20423&pdf=0
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S'y déplacer

Où s’informer ?

Pour s’informer :
 Caisse d’allocations familiales (Caf)  

Pour s’informer :
 Mutualité sociale agricole (MSA)  

  

Services en ligne

Simulateur :  Simulateur de RSA (Caf)  

TOUS LES SERVICES EN LIGNE

Textes de référence

 Code de l’action sociale et des familles : articles L262-2 à L262-12 
Conditions d’attribution du RSA

URL de la page : https://www.onet-le-chateau.fr/service-public/particuliers/?xml=F20423

http://www.caf.fr/allocataires/ma-caf-recherche/
https://www.msa.fr/lfy/web/msa/contact/coordonnees-msa
https://wwwd.caf.fr/wps/portal/caffr/aidesetservices/lesservicesenligne/estimervosdroits/lersa#/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000019869120
https://www.onet-le-chateau.fr
https://www.google.fr/maps/place/44.3655166,2.5931235
https://www.onet-le-chateau.fr/service-public/particuliers/?xml=F20423&pdf=0

	Particuliers
	A-T-ON DROIT AU RSA QUAND ON EST EN CONGÉ MATERNITÉ ?
	OÙ S’ADRESSER ?
	À NOTER
	Et aussi…
	Où s’informer ?
	Services en ligne
	Textes de référence

	Informations du site


